
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Sébastien tenue le 7 

septembre 2021 à 20h00 en présentiel.  Sous la présidence du maire, Monsieur Martin Thibert et 

à laquelle session étaient présents les conseillers Messieurs Michel Bonneville, Mark Handschin, 

Jean-Charles Fournier, Francis Lamarre et Michel Morin ainsi que Madame Édith Lamoureux. 

 

Également présente : Madame Joance Martin, directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim. 
 

ORDRE DU JOUR 

 

  

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 3 ET 16 AOÛT 2021 

4. AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS 

 4.1 DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS 

 

5. LOISIRS ET CULTURE 

 a) Location du centre communautaire pour les activités sportives 

 b) Annulation de l’évènement chansonnier du 18 septembre 2021 

 c) Demande de prêt de salle par UPA 

 

6. PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE 

a) Demande d’ajout d’une enseigne de limitation de vitesse sur le rang de la Baie (route 227) 

b) Demande de suivi au MTQ concernant les panneaux d’arrêts sur la route 133 au coin 227/133 

7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

a) Adoption du second projet du règlement numéro 396-8 modifiant le règlement no. 396, tel que 

déjà amendé, intitulé zonage, afin de permettre des enseignes en bordure de l’autoroute 35 et 

d’y assujettir des normes à cet effet 

b) Adoption du second projet du règlement numéro 355-3 modifiant le règlement no. 355, tel que 

déjà amendé, intitulé plans d’implantation et d’intégration architecturale, afin d’y assujettir les 

projets de construction, rénovation, modification ou remplacement d’enseignes  

c) Adoption du règlement 401-3 modifiant le règlement no. 401, tel que déjà amendé, intitulé 

tarification, afin d’ajouter un tarif pour les enseignes en bordure de l’autoroute 35 

d) Plainte au MTQ concernant les travaux de ponceaux sur la route 227  

8. HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE 

 a) Octroi de contrat pour le déneigement et l’entretien des stationnements municipaux 

 b) Autorisation de dépense pour l’antirouille du camion de la voirie 

9. FONCTIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES   

 a) Inscription au Congrès de la FQM  

 b) Acceptation de l’offre de services professionnels pour l’année 2022 

 c) Rémunération du personnel électoral 

10. VARIA 

 a) Levée de l’avis d’ébullition 

 b) Dépôt des candidatures pour les élections municipales 2021 



11. COURRIER   

 a)  Réception des résolutions des municipalités de Saint-Alexandre et de Saint-Blaise-sur- 

   Richelieu condamnant les féminicides et la violence conjugale 

 b) Communiqué de la SQ concernant la rentrée scolaire 

12. QUESTIONS DE L’ASSISTANCE  

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE :  _____ H _____ 

 

1. OUVERTURE 

M. Martin Thibert, maire, ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à tous. 
 

2021-09-157  Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark Handschin et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, de débuter cette assemblée à 20h01.       ADOPTÉE. 

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2021-09-158  Il est proposé par M. Jean-Charles Fournier, appuyé par M. Michel Morin 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

ADOPTÉE. 
 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 3 ET 16 

AOÛT 2021 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 3 août 2021; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 août 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture des procès-verbaux; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

2021-09-159  Il est proposé par M. Mark Handschin, appuyé par Mme Édith Lamoureux 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter les procès-verbaux des séances du 3 et 

16 août 2021. ADOPTÉE. 

 

 

4. AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS 

 
COMPTES COURANTS 

*** AU 7 SEPTEMBRE 2021 *** 

    

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE   

 

 
DÉPARTEMENT TI INC. SOUTIEN TECHNIQUE   48,87 

 
CAIN LAMARRE S. E. N. C. R. L. SERV. PROF JUILLET 2021   72,44 

 
RÉGIE INTERMUNICIPALE A.E.P.H.V. QUOTE-PART OCTOBRE 2021  15 114,00 

 
L'HOMME ET FILS INC. EAU    31,38 

 
L'HOMME ET FILS INC. TIMBRES   114,88 

 
L'HOMME PATRICIA CAMP DE JOUR 2021 + TAEKWONDO   210,72 

 
CADIEUX JONATHAN TAEKWONDO   72,00 

 
LÉVESQUE MARIE-JOSÉE CAMP DE JOUR 2021   263,55 



 
ÉDITIONS JURIDIQUES FD INC. (LES) ACCES ANNUEL CODE MUNICIPAL   94,28 

 
FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. INTÉRETS EMPRUNT AUTOPOMPE   282,75 

 
CONSTRUCTION & RÉNOVATION DMS VÉRIF.PLANCHER PAVILLON LOISIRS   344,93 

 
OAKES, JOANIE CAMP DE JOUR (2) BALANCE   19,92 

 
SEAO APPEL D'OFFRES PARC   53,73 

 
PAPETERIE COWANSVILLE IN FOURNITURES BUREAU   35,57 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE   

 

 
MINISTRE DES FINANCES SERV. SQ 560501-104134  88 243,00 

 
HYGIÈNE DU MILIEU - TRANSPORT - VOIRIE 

 

 
AMÉN. PAYSAGERS B.B ENR. FLEURS ET ENTRETIEN   665,00 

 
L'HOMME ET FILS INC. BOULE REMORQUE 2 PO.   16,07 

 
L'HOMME ET FILS INC. RUBAN GARAGE   59,74 

 
L'HOMME ET FILS INC. DÉTECTEUR + MATÉRIAUX TOIT CASERNE   75,47 

 
L'HOMME ET FILS INC. GANTS NITRILE   27,57 

 
GARAGE YVES ST-LAURENT CEINTURE RADIALE PNEU   549,90 

 
ÉQUIPEMENTS GUILLET INC. FILTRE AIR TRACTEUR   88,71 

 
MUNICIPALITÉ D'HENRYVILLE USEP - 2EME TRIMESTRE  8 927,71 

 
ANDRÉ PARIS FAUCHAGE LEVÉES CHEMINS 2/2  6 063,78 

 
CENTRE DU PNEU F.M.L. INC. PNEUS TRACTEUR  1 225,63 

 
MOTOSPORT G. & L. ENR. RÉP.  DÉMARREUR GÉNÉRATRICE   87,27 

 
GARAGE M-A TRUDEAU INC. RÉPARATION TRACTEUR  1 581,84 

 
NUVAC ECO-SCIENCE INC. BACTOCHARGE 10KG   937,09 

 
CARROSSERIE SYLVAIN ST-JEAN PEINTURE ET CARROSSERIE CAMION  3 345,77 

 
LOISIRS ET CULTURE    

 
L'HOMME ET FILS INC. RELAIS CHAUFFAGE + PEINTURE   229,13 

 
L'HOMME ET FILS INC. PEINTURE CLÔTURES LOISIRS   60,93 

 
L'HOMME ET FILS INC. MOUSTIQUAIRES PAVILLON LOISIRS   28,74 

 
L'HOMME ET FILS INC. AMPOULES EXT. SODIUM CENTRE   128,68 

 
L'HOMME ET FILS INC. CAPUCHONS POTEAUX CLÔTURES   49,78 

 
LIBRAIRIE MODERNE LIVRES DE BIBLIOTHÈQUE   149,89 

 
DISTRIBUTION SPORTS LOISIRS G.P.INC SIÈGES BALANCOIRES   290,60 

  
TOTAL    129 591,32     

 

 

2021-09-160    Il est proposé par M. Jean-Charles Fournier, appuyé par M. Michel Morin, 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que les dépenses au montant total de 129 591.32$ 

soient autorisées pour le paiement des comptes courants tels que présentés. ADOPTÉE. 

 

4.1 DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS 

Les membres du conseil prennent acte de la liste des chèques émis en paiement des dépenses 

incompressibles telles que décrites au règlement 413. 
 

Dépenses incompressibles – Règlement 413 

 
SALAIRE DES ÉLUS SEPTEMBRE 2021  3 356,55 

 
SALAIRE DES EMPLOYÉS  ADMIN, VOIRIE ET PARC  - AOÛT 2021  7 868,76 

   
 

 
GARAGE YVES ST-LAURENT ESSENCE   165,60 

 
ENVIRONEX ANALYSES D'EAU AOÛT 2021   150,90 

 
GESTIM INC. SERV.INSPECTION AOÛT 2021  2 726,92 

 
HYDRO-QUÉBEC PM1   190,20 

 
HYDRO-QUÉBEC LUMIÈRES DE RUES   344,39 

 
HYDRO-QUÉBEC CENTRE COMMUNAUTAIRE   208,56 

 
HYDRO-QUÉBEC CASERNE ET BIBLIOTHÈQUE   143,89 

 
HYDRO-QUÉBEC ENSEIGNE NUMÉRIQUE   83,24 

 

 



 
UNIFOR REMISES AOÛT 2021   97,54 

 
MINISTRE DU REVENU DU QU DAS AOÛT 2021  3 514,67 

 
RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANA DAS AOÛT 2021  1 212,61 

 
FONDS DE SOLIDARITÉ FTQ REMISES AOÛT 2021   250,00 

 
MRC DU HAUT-RICHELIEU GMR SEPTEMBRE 2021   6 605,55 

 
RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANA RETENUE SUR SALAIRE   323,27 

 
DESJARDINS SERVICES DE CARTES MAXI ET CIE CAFÉ   59,96 

  
TOTAL     27 302,61     

 

 
 

5. LOISIRS ET CULTURE 

 

A)  LOCATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE POUR LES ACTIVITÉS SPORTIVES 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Sébastien a dû arrêter de faire la location de ses 

salles à cause de la pandémie; 

 

CONSIDÉRANT QUE les mesures sanitaires imposées par le Gouvernement ont commencé à 

s’assouplir; 

 

2021-09-161  Il est proposé par M. Francis Lamarre, appuyé par Mme Édith Lamoureux 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le prêt du centre communautaire pour 

les activités sportives seulement.  ADOPTÉE. 
 

B)  ANNULATION DE L’ÉVÈNEMENT CHANSONNIER DU 18 SEPTEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT l’arrivée du passeport vaccinal et l’obligation aux participants ainsi qu’aux 

organisateurs d’être vaccinés; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité des Loisirs de la municipalité à décider d’attendre à l’année 

prochaine pour faire cette activité; 

 

2021-09-162  Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Jean-Charles Fournier 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’annulation de l’évènement 

chansonnier pour l’année 2021.  ADOPTÉE. 

 

C)  DEMANDE DE PRÊT DE SALLE PAR UPA  

 

CONSIDÉRANT QUE, l’UPA a demandé à la municipalité l’autorisation d’utiliser une salle à 

titre gracieux afin de procéder à la formation Sentinelle 3 fois par année; 

 

2021-09-163    Il est proposé par Mme Édith Lamoureux, appuyé par M. Michel Morin et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’UPA a donné la formation Sentinelle 

dans nos locaux à titre gracieux. ADOPTÉE. 

 

 

6. PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE 

 

A)  DEMANDE D’AJOUT D’UNE ENSEIGNE DE LIMITATION DE VITESSE SUR LE RANG DE 

LA BAIE (ROUTE 227) 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Sébastien reçoit fréquemment des plaintes et des 

commentaires de la part de citoyens résidents sur le rang de la Baie à cause de la vitesse élevée des 

automobiles dans la zone de 50km/h; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce chemin est une route appartenant au Ministère des Transports du 

Québec (MTQ); 



CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Sébastien a déjà fait plusieurs demandes à la 

Sureté du Québec pour de la surveillance accrue; 

 
 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2021-09-164    Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark Handschin et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le conseil municipal demande au MTQ l’ajout 

d’une enseigne de vitesse de 50km/h à la sortie du périmètre du village.  ADOPTÉE. 

 

 

B)  DEMANDE DE SUIVI DU MTQ CONCERNANT LES PANNEAUX D’ARRÊTS SUR LA 

ROUTE 133 AU COIN 227-133 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Sébastien a déjà fait une demande au Ministère 

des Transports du Québec en septembre 2020 concernant l’ajout de panneaux d’arrêt sur la toute 

133;  

 

CONSIDÉRANT QUE la demande est toujours d’actualité avec la popularité grandissante de 

Venise-en-Québec et l’augmentation de sa population; 

 

2021-09-165    Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark Handschin et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le conseil municipal demande un suivi de leur 

demande de septembre 2020 le plus rapidement possible. ADOPTÉE. 

 

 

7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 

 

 

A)  ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 396-8 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NO. 396, TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ, INTITULÉ ZONAGE, AFIN DE 

PERMETTRE DES ENSEIGNES EN BORDURE DE L’AUTOROUTE 35 ET D’Y ASSUJETTIR 

DES NORMES À CET EFFET 

Le conseiller Francis Lamarre déclare son conflit d’intérêt. 

Le conseiller Michel Morin fait une contre-proposition qui n’est pas appuyée par les autres 

élus présents. 

 

2021-09-166    Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark Handschin et 

résolu à la majorité des conseillers présents, que le second projet du règlement de zonage 396-8 

modifiant le règlement 396 intitulé Zonage soit adopté tel que présenté. ADOPTÉE. 

Le conseiller Michel Morin demande d’inscrire sa dissidence au procès-verbal. 

 

B)  ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 355-3 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NO. 355, TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ, INTITULÉ PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE, AFIN D’Y ASSUJETTIF LES PROJETS DE 

CONSTRUCTION, RÉNOVATION, MODIFICATION OU REMPLACEMENT D’ENSEIGNES  

 

2021-09-167    Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark Handschin et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le second projet du règlement de zonage 355-3 

modifiant le règlement 355 intitulé Plans d’implantation et d’intégration architecturale soit adopté 

tel que présenté. ADOPTÉE. 

 

C)  ADOPTION RÈGLEMENT NUMÉRO 401-3 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 401, TEL QUE 

DÉJÀ AMENDÉ, INTITULÉ TARIFICATION, AFIN D’Y AJOUTER UN TARIF POUR LES 

ENSEIGNES EN BORDURE DE L’AUTOROUTE 35 

 



2021-09-168    Il est proposé par Mme Édith Lamoureux, appuyé par M. Jean-Charles 

Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le règlement 401-3 modifiant le 

règlement 401 intitulé Tarification soit adopté tel que présenté. ADOPTÉE. 

 

D)  PLAINTE AU MINISTÈRE DES TRANSPORT DU QUEBEC CONCERNANT LES TRAVAUX 

DE PONCEAUX SUR LA ROUTE 227 

 

2021-09-169    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Michel Bonneville et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le conseil municipal demande au Ministère des 

Transports du Québec d’améliorer le pavage qui a été effectué lors des travaux des ponceaux sur 

le rang de la Baie et le rang des Dussault en août dernier. ADOPTÉE. 

 

8. HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE 

 

A)  OCTROI DE CONTRAT POUR LE DÉNEIGEMENT ET L’ENTRETIEN DES 

STATIONNEMENTS MUNICIPAUX 

 

2021-09-170    Il est proposé par M. Jean-Charles Fournier, appuyé par Mme Édith 

Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le contrat pour le déneigement et 

l’entretien des stationnements municipaux pour la saison 2021-2022 et 2022-2023, conformément 

à la soumission datée du 2 août 2021, au montant de 7 990,76$$ (taxes incluses), soit octroyé à 

Terrassement Bourgeois. ADOPTÉE 

 

B) AUTORISATION DE DÉPENSE POUR L’ANTIROUILLE DU CAMION DE LA VOIRIE 

 

2021-09-171    Il est proposé par M. Mark Handschin, appuyé par M. Michel Bonneville et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le conseil autorise la dépense au montant de 

97,72$ taxes incluses pour le traitement antirouille du camion de la voirie auprès du garage 

Stéphane Belhumeur Inc. ADOPTÉE. 

 

9. FONCTIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

 

A)  INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA FQM  

 

 

2021-09-172    Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark Handschin et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la directrice générale par intérim à 

inscrire M. Francis Lamarre et M. Martin Thibert au Congrès de la FQM qui aura lieu du 30 

septembre au 2 octobre 2021. ADOPTÉE. 

 

 

B) ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR L’ANNÉE 2022 

 

2021-09-173    Il est proposé par M. Francis Lamarre, appuyé par Mme Édith Lamoureux 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le maire et la direction générale ou 

tout autre représentant mandaté par la direction générale à recourir aux services du cabinet Cain 

Lamarre au besoin pour la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2022. ADOPTÉE. 

 

 

C) RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL  

 

2021-09-174   Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par Mme Édith 

Lamoureux, et résolu à l’unanimité par les conseillers présents, d’accorder la rémunération du 

personnel électoral telle que proposée par le projet de Règlement sur le tarif des rémunérations 

payables lors d’élections et de référendums municipaux du Ministère des Affaires municipales et 

de l’occupation du territoire.  ADOPTÉE. 

 



 

10. VARIA  

 

A)  LEVÉE DE L’AVIS D’ÉBULLITION 

 

La directrice générale par intérim mentionne que l’avis d’ébullition est maintenant 

terminé.  

 

B)  DÉPÔT DES CANDIDATURES POUR LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021 

 

La directrice générale par intérim rappelle les dates pour le dépôt des candidatures pour les 

élections municipales du 7 novembre prochain.  

 

11. COURRIER  

 

A)  RÉCEPTION DES RÉSOLUTIONS DES MUNICIPALITÉS DE SAINT-ALEXANDRE ET DE 

SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU CONDAMNANT LES FÉMINICIDES ET LA VIOLENCE 

CONJUGALE 

A)  COMMUNIQUÉ DE LA SQ CONCERNANT LA RENTRÉE SCOLAIRE 

 

2021-09-175    Il est proposé par Mme Édith Lamoureux, appuyé par M. Francis Lamarre 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le conseil municipal demande au Ministère 

des Transports du Québec l’ajout d’un panneau d’arrêt dans l’entrée du village avant le passage 

piéton. ADOPTÉE. 
 

 

12. QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

 

Les élus répondent aux questions posées par les citoyens dans la salle.  

 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

2021-09-176  L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Michel Bonneville, 

appuyé par M. Jean-Charles Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que cette 

assemblée soit levée à 20h42. ADOPTÉE. 

 

 

 

 

___________________________   __________________________________ 

Martin Thibert,      Joance Martin,  

Maire Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 


